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RAPPORT	DU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION	ET	RÉSOLUTIONS	PROPOSÉES	
À	L’ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE

CeƩe	secƟon	présente	les	projets	des	résoluƟons	qui	seront	soumises	à	l’assemblée	générale	mixte	des	acƟonnaires	de	Bouygues	SA	et	le	rapport	du	conseil 
d’administraƟon	(« exposé	des	moƟfs »)	sur	ces	résoluƟons.

ParƟe	ordinaire	de	l’assemblée	générale

RésoluƟons	1,	2	et	3	–	ApprobaƟon	des	comptes	
annuels	et	consolidés	de	l’exercice	2025,	
affectaƟon	du	résultat	et	fixaƟon	du	dividende	
(2,10	euros	par	acƟon)
Dans	 le	 cadre	 des	 1re	 et	 2e	 résoluƟons,	 nous	 vous	 proposons
d’approuver,	 après	 avoir	 pris	 connaissance	 des	 rapports	 du	 conseil
d’administraƟon	et	des	commissaires	aux	comptes	:

• les	comptes	annuels	de	l’exercice	2025,	qui	font	ressorƟr	un	résultat
net	de	970	795	741,09	euros	;	et

• les	 comptes	 consolidés	 de	 l’exercice	 2025,	 qui	 font	 ressorƟr	 un
résultat	net	part	du	Groupe	de	1	138	millions	d’euros.

Ces	 comptes	 et	 rapports	 figurent	 dans	 le	 document	 d’enregistrement
universel	et	sont	disponibles	sur	 le	site	bouygues.com.	La	brochure	de
convocaƟon	 à	 l’assemblée	 générale	 conƟent	 un	 résumé	 des	 comptes
consolidés.

L’exercice	 clos	 le	 31	 décembre	 2025	 se	 solde	 par	 un	 bénéfice
distribuable	de	3	048	542	167,70	euros	consƟtué	comme	suit	:

• bénéfice	net	de	l’exercice	:	970	795	741,09	euros	;

• affectaƟon	à	la	réserve	légale	:	281	883,60	euros;	et

• report	à	nouveau	:	2	078	028	310,21	euros.	

Dans	le	cadre	de	la	3e	résoluƟon,	nous	vous	proposons	d’affecter	ce
bénéfice	comme	suit	:

• distribuƟon	d’un	dividende	global	de	809	179	625,10	euros	;	et

• affectaƟon	du	solde,	soit	2	239	362	542,60	euros,	au	report	à	nouveau.

CeƩe	 distribuƟon	 représente	 un	 dividende	 ordinaire	 de	 2,10	 euros
pour	 chacune	 des	 385	 323	 631	 acƟons	 existantes	 au	 31	 décembre
2025.	 CeƩe	 distribuƟon	 est	 éligible,	 sur	 opƟon,	 à	 l’abaƩement	 de
40%	prévu	au	2°	du	3	de	l’arƟcle	158	du	Code	général	des	impôts.

Le	 détachement	 du	 dividende	 interviendra	 le	 28	 avril	 2026	 et	 le
dividende	sera	mis	en	paiement	le	30	avril	2026.

Conformément	 à	 l’arƟcle	 243	 bis	 du	 Code	 général	 des	 impôts,	 le
montant	 des	 dividendes	 mis	 en	 distribuƟon	 au	 Ɵtre	 des	 trois
exercices	 précédents,	 est	 indiqué	 ci-après	 dans	 la	 troisième
résoluƟon.

Première	résoluƟon
(APPROBATION	DES	COMPTES	ANNUELS	DE	L’EXERCICE	2025)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	 assemblées	 générales	 ordinaires,	 connaissance	 prise	 des	 comptes
annuels	de	 l’exercice	clos	 le	31	décembre	2025	et	des	rapports	du	conseil
d’administraƟon	et	des	 commissaires	 aux	 comptes,	 approuve	 les	 comptes
annuels	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2025,	tels	qu’ils	lui	sont	présentés,
ainsi	que	les	opéraƟons	traduites	dans	ces	comptes	ou	résumées	dans	ces
rapports,	faisant	ressorƟr	un	bénéfice	net	de	970	795	741,09	euros.

Deuxième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	COMPTES	CONSOLIDÉS	DE	L’EXERCICE	2025)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	 assemblées	 générales	 ordinaires,	 connaissance	 prise	 des	 comptes
consolidés	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2025	et	des	rapports	du	conseil
d’administraƟon	et	des	 commissaires	 aux	 comptes,	 approuve	 les	 comptes
consolidés	 de	 l’exercice	 clos	 le	 31	 décembre	 2025,	 tels	 qu’ils	 lui	 sont
présentés,	ainsi	que	les	opéraƟons	traduites	dans	ces	comptes	ou	résumées
dans	 ces	 rapports,	 faisant	 ressorƟr	 un	 bénéfice	 net	 part	 du	 Groupe	 de
1	138	millions	d’euros.

Troisième	résoluƟon
(AFFECTATION	DU	RÉSULTAT	DE	L’EXERCICE	2025	ET	FIXATION	
DU	DIVIDENDE)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	constate	que	le	résultat	de	 l’exercice
clos	 le	 31	 décembre	 2025	 ressortant	 à	 un	 bénéfice	 net	 de
970	 795	 741,09	 euros,	 diminué	 de	 la	 dotaƟon	 à	 la	 réserve	 légale	 d’un
montant	 de	 281	 883,60	 euros	 et	 augmenté	 du	 report	 à	 nouveau	 d’un
montant	de	2	078	028	310,21	euros,	consƟtue	un	bénéfice	distribuable	de
3	048	542	167,70	euros.
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Elle	décide,	sur	la	proposiƟon	du	conseil	d’administraƟon,	d’affecter	le	résultat	de	l’exercice	de	la	manière	suivante	:

en	euros

Résultat	de	l’exercice 970	795	741,09
AffectaƟon	à	la	réserve	légale (281	883,60)
Report	à	nouveau	(créditeur) 2	078	028	310,21
AffectaƟon
Dividende	ordinaire	ᵃ 809	179	625,10
Report	à	nouveau 2	239	362	542,60

a 2,10	euros	x	385	323	631	acƟons	(nombre	d’acƟons	au	31	décembre	2025).

L’assemblée	fixe	en	 conséquence	 le	 dividende	 afférent	 à	 l’exercice	 clos	 le
31	décembre	2025	à	un	montant	total	de	2,10	euros	par	acƟon	y	ouvrant
droit.

Le	 dividende	 sera	 détaché	 de	 l’acƟon	 sur	 le	 marché	 Euronext	 Paris	 le
28	 avril	 2026	 et	 payable	 en	 numéraire	 le	 30	 avril	 2026	 sur	 les	 posiƟons
arrêtées	le	29	avril	2026	au	soir.

L’intégralité	 de	 ceƩe	 distribuƟon	 est	 éligible	 à	 l’abaƩement	 de	 40%
menƟonné	au	2°	du	3	de	 l’arƟcle	158	du	Code	général	des	 impôts	en	cas
d’opƟon	pour	une	 imposiƟon	 selon	 le	barème	progressif	de	 l’impôt	 sur	 le
revenu.

Dans	l’hypothèse	où,	à	la	date	de	la	mise	en	paiement,	la	Société	déƟendrait
certaines	de	ses	propres	acƟons,	 la	 somme	correspondant	au	montant	du
dividende	qui	n’aurait	pas	été	versé	au	Ɵtre	de	ces	acƟons	serait	affectée	au
report	à	nouveau.

Conformément	à	la	loi,	l’assemblée	générale	prend	acte	que	les	dividendes	distribués	au	Ɵtre	des	trois	exercices	précédents	ont	été	les	suivants	:

2022 2023 2024

Nombre	d’acƟons	au	31	décembre 374	486	777
c

382	273	297
d

378	957	797
e

Dividende	unitaire	ordinaire	(en	euros) 1,80 1,90 2,00
Dividende	Total	(en	euros) ᵃ ᵇ 669	882	153,60 717	431	881,30 753	611	528,00

a Les	montants	indiqués	représentent	les	dividendes	effecƟvement	versés,	étant	rappelé	que	les	acƟons	rachetées	par	la	Société	n’ouvrent	pas	droit	à	
distribuƟon.

b Montants	éligibles	sur	opƟon	à	l’abaƩement	de	40%	menƟonné	au	2°	du	3	de	l’arƟcle	158	du	Code	général	des	impôts.
c Le	capital	au	31	décembre	2022	était	composé	de	374	486	777	acƟons.	Compte	tenu	des	2	330	025	acƟons	auto-détenues,	le	nombre	d’acƟons	ayant	donné	

lieu	au	versement	du	dividende	était	de	372	156	752	acƟons.
d Le	capital	au	31	décembre	2023	était	composé	de	382	273	297	acƟons.	Compte	tenu	de	l’annulaƟon	de	3	325	000	acƟons	par	le	conseil	d’administraƟon	du	

26	février	2024	et	des	1	352	570	acƟons	auto-détenues,	le	nombre	d’acƟons	ayant	donné	lieu	au	versement	du	dividende	était	de	377	595	727	acƟons.
e Le	capital	au	31	décembre	2024	était	composé	de	378	957	797	acƟons.	Compte	tenu	des	2	152	033	acƟons	auto-détenues,	le	nombre	d’acƟons	ayant	donné	

lieu	au	versement	du	dividende	était	de	376	805	764	acƟons.

RésoluƟon	4	–	ApprobaƟon	des	convenƟons	
réglementées
Nous	 vous	 proposons	 d’approuver	 les	 convenƟons	 dites
réglementées	autorisées	par	 le	conseil	d’administraƟon	au	cours	de
l’exercice	2025,	conclues	entre	Bouygues	et	:

• un	de	ses	mandataires	sociaux	(dirigeant,	administrateur)	;

• une	société	dans	laquelle	un	mandataire	social	de	Bouygues	déƟent
également	un	mandat	;

• un	 acƟonnaire	 détenant	 plus	 de	 10%	 des	 droits	 de	 vote	 de
Bouygues.

CeƩe	 approbaƟon	 s’inscrit	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 procédure	 dite	 des
convenƟons	 réglementées,	 qui	 vise	 à	 prévenir	 d’éventuels	 conflits
d’intérêts.

Conformément	 à	 la	 loi,	 ces	 convenƟons	 ont	 fait	 l’objet,	 avant	 leur
conclusion,	d’une	autorisaƟon	préalable	du	conseil	d’administraƟon,
les	 administrateurs	 concernés	 s’étant	 abstenus.	 Le	 rapport	 spécial
des	 commissaires	 aux	 comptes	 sur	 les	 convenƟons	 réglementées
figure	 au	 chapitre	 7,	 secƟon	 7.3,	 du	 document	 d’enregistrement
universel	2025.	Les	convenƟons	menƟonnées	dans	ce	rapport	spécial
et	 déjà	 approuvées	 par	 des	 assemblées	 générales	 antérieures	 ne
sont	pas	soumises	à	nouveau	au	vote	de	l’assemblée.

ConvenƟons	de	services	communs	entre	Bouygues	et	ses	filiales

Lors	de	sa	séance	du	4	novembre	2025,	le	conseil	d’administraƟon	a
autorisé	 le	 renouvellement,	 pour	 une	 durée	 d’un	 an	 à	 compter	 du

1er	 janvier	 2026,	 des	 convenƟons	 de	 services	 communs	 conclues
entre	Bouygues	et	ses	filiales.

Les	 convenƟons	 de	 services	 communs	 sont	 habituelles	 au	 sein	 des
groupes	de	sociétés.	Elles	permeƩent	à	Bouygues,	de	faire	bénéficier
ses	 filiales,	 en	 contreparƟe	 du	 versement	 d’une	 rémunéraƟon,	 de
services	et	prestaƟons	assurés	par	la	maison	mère,	notamment	dans
les	 domaines	 du	 management,	 des	 ressources	 humaines,	 de
l’informaƟque,	du	droit	et	de	la	finance,	et	de	réparƟr	 les	dépenses
correspondantes	entre	les	différentes	sociétés	uƟlisatrices.	Bouygues
et	 ses	 principales	 filiales	 concluent	 chaque	 année	 des	 convenƟons
relaƟves	à	ces	prestaƟons	afin	de	permeƩre	à	chacun	des	méƟers	de
faire	appel	à	ces	services	et	experƟses	en	tant	que	de	besoin.

Le	principe	de	ces	convenƟons	repose	sur	des	règles	de	réparƟƟon	et
de	 facturaƟon	 des	 frais	 de	 services	 communs	 intégrant	 des
prestaƟons	spécifiques,	ainsi	que	la	prise	en	charge	d’une	quote-part
résiduelle	dans	la	 limite	d’un	pourcentage	du	chiffre	d’affaires	de	la
filiale	concernée.	La	facturaƟon	de	ceƩe	quote-part	fait	l’objet	d’une
marge	de	10%	pour	les	services	à	forte	valeur	ajoutée	et	de	5%	pour
les	services	à	faible	valeur	ajoutée.

En	 2025,	 Bouygues	 a	 facturé,	 dans	 le	 cadre	 de	 ces	 convenƟons	 de
services	communs,	les	sommes	suivantes	:

• Equans	:	24	405	733	euros	;

• TF1	:	3	268	243	euros	;

• Bouygues	Telecom	:	12	038	758	euros.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 23 AVRIL 2026
Rapport	du	conseil	d’administraƟon	et	résoluƟons	proposées	à	l’Assemblée	Générale

ConvenƟon	de	prestaƟons	de	services	entre	Bouygues	et	SCDM

Lors	de	sa	séance	du	4	novembre	2025,	le	conseil	d’administraƟon	a
autorisé	 la	 conclusion	d’une	 convenƟon	 relaƟve	 aux	 prestaƟons	 de
services	 entre	 Bouygues	 et	 SCDM	 pour	 une	 durée	 d’une	 année	 à
compter	du	1er	janvier	2026.

SCDM,	société	par	acƟons	simplifiée	contrôlée	par	M.	MarƟn	Bouygues,
M.	 Olivier	 Bouygues	 et	 leurs	 familles,	 contribue	 en	 permanence	 aux
réflexions	sur	les	grandes	orientaƟons	du	groupe	Bouygues	en	apportant
des	conseils	en	stratégie	(études	et	analyses	portant	principalement	sur
les	 évoluƟons	 stratégiques	 et	 le	 développement	 du	 Groupe,	 les
invesƟssements	et	désinvesƟssements	majeurs,	 les	plans	pluriannuels).
Elle	s’appuie	sur	une	équipe	de	spécialistes	dotés	d’une	forte	expérience
en	fusions-acquisiƟons	et	en	stratégie.

En	dehors	du	champ	de	sa	contribuƟon	permanente,	SCDM	peut	être
également	 amenée	 à	 fournir	 ponctuellement	 à	 Bouygues	 des
analyses	stratégiques	sur	des	dossiers	spécifiques.

La	 convenƟon	prévoit	 des	 refacturaƟons	 au	Ɵtre	de	 la	 contribuƟon
permanente	 de	 SCDM	 à	 Bouygues	 et	 des	 éventuelles	 prestaƟons
spécifiques,	 déterminées	 en	 foncƟon	 des	 dépenses	 réellement
engagées.	Le	montant	de	la	contribuƟon	permanente	est	plafonné	à
deux	 millions	 d’euros	 par	 an.	 Il	 correspond	 d’une	 part	 à	 la
rémunéraƟon	 allouée	 à	 M.	 MarƟn	 Bouygues	 par	 le	 conseil
d’administraƟon	en	contreparƟe	de	sa	mission	de	mandataire	social,
et	 d’autre	 part	 aux	 rémunéraƟons	 des	 membres	 de	 l’équipe
restreinte	qui	à	ses	côtés	 réalisent	 les	études	et	analyses	précitées,
charges	sociales	et	fiscales	incluses.

En	 2025,	 le	 montant	 facturé	 par	 SCDM	 à	 Bouygues	 s’élève	 à
1	996	000	euros	au	Ɵtre	de	sa	contribuƟon	permanente.

De	 son	 côté,	 Bouygues	 réalise	 des	 prestaƟons	 d’assistance	 et	 de
support	 pour	 SCDM,	 comme	 la	 gesƟon	 de	 la	 paie	 ou	 le	 support
informaƟque,	facturées	à	des	condiƟons	commerciales	normales.	En
2025,	 le	 montant	 facturé	 par	 Bouygues	 à	 SCDM	 s’élève	 à
364	138	euros.

Avenant	au	contrat	de	licence	de	marques	conclu	avec	Bouygues	Telecom

Lors	 de	 sa	 séance	 du	 5	 mars	 2025,	 le	 conseil	 d’administraƟon	 a
autorisé	la	conclusion	d’un	avenant	au	contrat	de	licence	de	marque
du	 12	 novembre	 2024	 en	 exécuƟon	 duquel	 Bouygues	 autorise
Bouygues	 Telecom	 à	 exploiter	 les	 marques	 BOUYGUES	 TELECOM,
BOUYGTEL,	BOUYGUES	&	YOU,	BOUYGUES	AND	YOU	et	BOUYGNET.

Cet	 avenant	 étend	 une	 parƟe	 des	 droits	 concédés,	 assouplit	 le
formalisme	 en	 cas	 d’ajout	 ou	 de	 modificaƟon	 à	 la	 dénominaƟon
sociale	BOUYGUES	TELECOM	et	ajuste	les	redevances	en	incluant	un
mécanisme	de	révision	triennale.

CondiƟons	financières	:

• du	 1er	 janvier	 2024	 au	 31	 décembre	 2026,	 la	 redevance	 forfaitaire
annuelle	 s’élève	 à	 716	 000	 euros	 H.T.	 pour	 l’ensemble	 des	 droits
concédés	 à	 l’excepƟon	 des	 droits	 ajoutés	 par	 l’avenant,	 lesquels
feront	l’objet	d’une	facturaƟon	en	2027	;

• à	 compter	 du	 1er	 janvier	 2027,	 la	 redevance	 sera	 révisée	 tous	 les
3	 ans	en	 foncƟon	de	différents	 critères	 liés	 à	 l’évoluƟon	du	 chiffre
d’affaires	de	Bouygues	Telecom	et	de	ses	filiales	uƟlisant	des	droits
concédés	au	Ɵtre	du	contrat	de	licence	de	marques.

Quatrième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	CONVENTIONS	RÉGLEMENTÉES	VISÉES	AUX	
ARTICLES	L.	225-38	ET	SUIVANTS	DU	CODE	DE	COMMERCE)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	connaissance	prise	du	rapport	spécial
des	commissaires	aux	comptes	sur	les	convenƟons	visées	aux	arƟcles	L.	225-
38	 et	 suivants	 du	 Code	 de	 commerce,	 approuve	 les	 convenƟons
réglementées	 présentées	 dans	 ce	 rapport	 et	 non	 encore	 approuvées	 par
l’assemblée	générale.

RésoluƟons	5	à	7	–	ApprobaƟon	de	la	poliƟque	
de	rémunéraƟon	des	mandataires	sociaux	
(Say	on	Pay	ex	ante)
Conformément	 aux	 disposiƟons	 de	 l’arƟcle	 L.	 22-10-8	 du	 Code	 de
commerce,	 les	 acƟonnaires	 sont	 appelés	 à	 se	 prononcer	 sur	 la
poliƟque	de	rémunéraƟon	des	mandataires	sociaux	:

• la	poliƟque	de	rémunéraƟon	des	administrateurs	(5e	résoluƟon)	;

• la	 poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 du	 président	 du	 conseil
d’administraƟon	(6e	résoluƟon)	;

• la	poliƟque	de	rémunéraƟon	du	directeur	général	et	des	directeurs
généraux	délégués	(7e	résoluƟon).

CeƩe	 poliƟque	 a	 été	 arrêtée	 par	 le	 conseil	 d’administraƟon	 du
25	 février	2026.	 Elle	est	 le	 résultat	de	 travaux	menés,	 à	 la	 suite	de
l’assemblée	générale	du	29	avril	2025,	sous	la	supervision	du	comité
de	 la	 gouvernance,	 de	 sélecƟon	 et	 des	 rémunéraƟons,	 tout	 en
s’inscrivant	dans	 la	conƟnuité	des	principes	définis	dans	 la	poliƟque
de	rémunéraƟon	2025.	CeƩe	poliƟque,	conforme	à	l’intérêt	social	et
qui	 s’inscrit	 dans	 la	 stratégie	 du	 Groupe	 intégrant	 sa	 stratégie	 en
maƟère	de	durabilité	et	de	climat,	est	présentée	à	 la	rubrique	2.4.1
«	 PoliƟque	 de	 rémunéraƟon	 »	 du	 document	 d’enregistrement
universel	2025.

Cinquième	résoluƟon
(APPROBATION	DE	LA	POLITIQUE	DE	RÉMUNÉRATION	DES	
ADMINISTRATEURS)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	 connaissance	prise	du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	d’entreprise	établi	en	applicaƟon	du	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-8
du	 Code	 de	 commerce,	 approuve	 la	 poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 des
administrateurs.	CeƩe	poliƟque	est	décrite	à	la	rubrique	2.4.1	«	PoliƟque	de
rémunéraƟon	»	du	document	d’enregistrement	universel	2025.

Sixième	résoluƟon
(APPROBATION	DE	LA	POLITIQUE	DE	RÉMUNÉRATION	DU	
PRÉSIDENT	DU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION)
L’assemblée	générale,	statuant	aux	condiƟons	de	quorum	et	de	majorité	des
assemblées	 générales	 ordinaires,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	d’entreprise	établi	en	applicaƟon	du	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-8	du
Code	de	commerce,	approuve	la	poliƟque	de	rémunéraƟon	du	président	du
conseil	 d’administraƟon.	 CeƩe	 poliƟque	 est	 décrite	 à	 la	 rubrique	 2.4.1
«	PoliƟque	de	rémunéraƟon	»	du	document	d’enregistrement	universel	2025.
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SepƟème	résoluƟon
(APPROBATION	DE	LA	POLITIQUE	DE	RÉMUNÉRATION	DU	
DIRECTEUR	GÉNÉRAL	ET	DES	DIRECTEURS	GÉNÉRAUX	DÉLÉGUÉS)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	 connaissance	prise	du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	d’entreprise	établi	en	applicaƟon	du	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-8
du	Code	de	commerce,	approuve	la	poliƟque	de	rémunéraƟon	du	directeur
général	et	des	directeurs	généraux	délégués.	CeƩe	poliƟque	est	décrite	à	la
rubrique	 2.4.1	 «	 PoliƟque	 de	 rémunéraƟon	 »	 du	 document
d’enregistrement	universel	2025.

RésoluƟons	8	à	12	–	ApprobaƟon	des	
rémunéraƟons	des	mandataires	sociaux	en	2025	
(Say on Pay ex post)
Conformément	aux	disposiƟons	du	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-34	du	Code
de	commerce,	nous	vous	proposons	d’approuver,	dans	le	cadre	de	la
8e	 résoluƟon,	 les	 informaƟons	 relaƟves	 à	 la	 rémunéraƟon	 des
mandataires	sociaux	menƟonnées	au	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-9	du	Code
de	commerce.

Par	 ailleurs,	 il	 vous	 est	 proposé,	 dans	 le	 cadre	 des	 9e	 à	 12e

résoluƟons,	 d’approuver	 les	 éléments	 composant	 la	 rémunéraƟon
totale	et	les	avantages	de	toute	nature	versés	au	cours	ou	aƩribués
au	 Ɵtre	 de	 l’exercice	 2025	 aux	 dirigeants	 mandataires	 sociaux
conformément	aux	disposiƟons	du	II	de	l’arƟcle	L.	22-10-34	du	Code
de	commerce.

Sur	 recommandaƟon	du	 comité	 de	 la	 gouvernance,	 de	 sélecƟon	 et
des	 rémunéraƟons,	 le	conseil	d’administraƟon	du	25	 février	2026	a
approuvé	les	éléments	fixes,	variables	et	excepƟonnels	composant	la
rémunéraƟon	 totale	 et	 les	 avantages	 de	 toute	 nature	 versés	 au
cours	ou	aƩribués	au	Ɵtre	de	l’exercice	2025	à	M.	MarƟn	Bouygues,
président	du	conseil	d’administraƟon,	à	M.	Olivier	Roussat,	directeur
général,	 ainsi	 qu’à	 MM.	 Pascal	 Grangé	 et	 Edward	 Bouygues,
directeurs	généraux	délégués.

Ces	 éléments	 ont	 été	 versés	 ou	 aƩribués	 conformément	 à	 la
poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 approuvée	 par	 l’assemblée	 du	 29	 avril
2025	(5e,	6e,	et	7e	résoluƟons).

Ces	 différents	 éléments	 sont	 décrits	 dans	 le	 document
d’enregistrement	universel	2025,	rubrique	2.4.2	«	RémunéraƟon	des
mandataires	sociaux	en	2025	».

HuiƟème	résoluƟon
(APPROBATION	DES	INFORMATIONS	RELATIVES	À	LA	
RÉMUNÉRATION	DES	MANDATAIRES	SOCIAUX	MENTIONNÉES	
AU	I	DE	L'ARTICLE	L.	22-10-9	DU	CODE	DE	COMMERCE)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	du	I	de	l’arƟcle	L.	22-10-
34	 du	 Code	 de	 commerce,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	 d’entreprise,	 approuve	 les	 informaƟons	 publiées	 en
applicaƟon	 du	 I	 de	 l’arƟcle	 L.	 22-10-9	 du	 Code	 de	 commerce	 telles	 que
présentées.

Neuvième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	ÉLÉMENTS	COMPOSANT	LA	RÉMUNÉRATION	
TOTALE	ET	LES	AVANTAGES	DE	TOUTE	NATURE	VERSÉS	AU	COURS	
OU	ATTRIBUÉS	AU	TITRE	DE	L’EXERCICE	2025	À	M.	MARTIN	
BOUYGUES,	PRÉSIDENT	DU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION)
L’assemblée	générale,	statuant	aux	condiƟons	de	quorum	et	de	majorité	des
assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	du	 II	de	 l’arƟcle	L.	22-10-34
du	Code	de	commerce,	connaissance	prise	du	rapport	sur	 le	gouvernement
d’entreprise,	 approuve	 les	 éléments	 fixes,	 variables	 et	 excepƟonnels
composant	la	rémunéraƟon	totale	et	les	avantages	de	toute	nature	versés	au
cours	ou	aƩribués	au	Ɵtre	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2025	à	M.	MarƟn
Bouygues,	à	raison	de	son	mandat	de	président	du	conseil	d’administraƟon,
tels	 que	 présentés	 dans	 le	 rapport	 sur	 le	 gouvernement	 d’entreprise	 de	 la
Société	 visé	 à	 l’arƟcle	 L.	 225-37	 du	 Code	 de	 commerce	 et	 figurant	 à	 la
rubrique	 2.4.2	 «	 RémunéraƟons	 des	 mandataires	 sociaux	 en	 2025	 »	 du
document	d’enregistrement	universel	2025.

Dixième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	ÉLÉMENTS	COMPOSANT	LA	RÉMUNÉRATION	
TOTALE	ET	LES	AVANTAGES	DE	TOUTE	NATURE	VERSÉS	AU	COURS	
OU	ATTRIBUÉS	AU	TITRE	DE	L’EXERCICE	2025	À	M.	OLIVIER	
ROUSSAT,	DIRECTEUR	GÉNÉRAL)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	du	II	de	 l’arƟcle	L.	22-
10-34	 du	 Code	 de	 commerce,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	 d’entreprise,	 approuve	 les	 éléments	 fixes,	 variables	 et
excepƟonnels	composant	la	rémunéraƟon	totale	et	 les	avantages	de	toute
nature	 versés	 au	 cours	 ou	 aƩribués	 au	 Ɵtre	 de	 l’exercice	 clos	 le
31	 décembre	 2025	 à	 M.	 Olivier	 Roussat,	 à	 raison	 de	 son	 mandat	 de
directeur	général,	 tels	que	présentés	dans	 le	rapport	sur	 le	gouvernement
d’entreprise	de	la	Société	visé	à	l’arƟcle	L.	225-37	du	Code	de	commerce	et
figurant	 à	 la	 rubrique	 2.4.2	 «	 RémunéraƟons	 des	mandataires	 sociaux	 en
2025	»	du	document	d’enregistrement	universel	2025.

Onzième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	ÉLÉMENTS	COMPOSANT	LA	RÉMUNÉRATION	
TOTALE	ET	LES	AVANTAGES	DE	TOUTE	NATURE	VERSÉS	AU	COURS	
OU	ATTRIBUÉS	AU	TITRE	DE	L’EXERCICE	2025	À	M.	PASCAL	GRANGÉ,	
DIRECTEUR	GÉNÉRAL	DÉLÉGUÉ)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	du	II	de	 l’arƟcle	L.	22-
10-34	 du	 Code	 de	 commerce,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 sur	 le
gouvernement	 d’entreprise,	 approuve	 les	 éléments	 fixes,	 variables	 et
excepƟonnels	composant	la	rémunéraƟon	totale	et	 les	avantages	de	toute
nature	 versés	 au	 cours	 ou	 aƩribués	 au	 Ɵtre	 de	 l’exercice	 clos	 le
31	décembre	2025	à	M.	Pascal	Grangé,	à	raison	de	son	mandat	de	directeur
général	 délégué,	 tels	 que	 présentés	 dans	 le	 rapport	 sur	 le	 gouvernement
d’entreprise	de	la	Société	visé	à	l’arƟcle	L.	225-37	du	Code	de	commerce	et
figurant	 à	 la	 rubrique	 2.4.2	 «	 RémunéraƟons	 des	mandataires	 sociaux	 en
2025	»	du	document	d’enregistrement	universel	2025.
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Douzième	résoluƟon
(APPROBATION	DES	ÉLÉMENTS	COMPOSANT	LA	RÉMUNÉRATION	
TOTALE	ET	LES	AVANTAGES	DE	TOUTE	NATURE	VERSÉS	AU	COURS	
OU	ATTRIBUÉS	AU	TITRE	DE	L’EXERCICE	2025	À	M.	EDWARD	
BOUYGUES,	DIRECTEUR	GÉNÉRAL	DÉLÉGUÉ)
L’assemblée	générale,	statuant	aux	condiƟons	de	quorum	et	de	majorité	des
assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	du	 II	de	 l’arƟcle	L.	22-10-34
du	Code	de	commerce,	connaissance	prise	du	rapport	sur	 le	gouvernement
d’entreprise,	 approuve	 les	 éléments	 fixes,	 variables	 et	 excepƟonnels
composant	la	rémunéraƟon	totale	et	les	avantages	de	toute	nature	versés	au
cours	ou	aƩribués	au	Ɵtre	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2025	à	M.	Edward
Bouygues,	 à	 raison	 de	 son	 mandat	 de	 directeur	 général	 délégué,	 tels	 que
présentés	dans	le	rapport	sur	le	gouvernement	d’entreprise	de	la	Société	visé
à	 l’arƟcle	 L.	 225-37	 du	 Code	 de	 commerce,	 et	 figurant	 à	 la	 rubrique	 2.4.2
«	 RémunéraƟons	 des	 mandataires	 sociaux	 en	 2025	 »	 du	 document
d’enregistrement	universel	2025.

RésoluƟons	13	et	14	–	Renouvellement	
du	mandat	de	deux	administrateurs
Le	conseil	d’administraƟon,	réuni	le	25	février	2026,	a	délibéré	sur	le
rapport	 du	 comité	 de	 la	 gouvernance,	 de	 sélecƟon	 et	 des
rémunéraƟons	relaƟf	à	sa	composiƟon.

Sur	 recommandaƟon	du	 comité	 de	 la	 gouvernance,	 de	 sélecƟon	 et
des	rémunéraƟons,	il	propose	aux	acƟonnaires	:

• le	 renouvellement	 du	mandat	 de	M.	 Benoît	Maes,	 administrateur
indépendant,	 pour	 une	 durée	 de	 trois	 ans
(13e	résoluƟon)	;	et

• le	 renouvellement	 du	 mandat	 de	 M.	 Alexandre	 de	 Rothschild,
administrateur,	 pour	 une	 durée	 de	 trois	 ans
(14	e	résoluƟon).

Les	mandats	de	 ces	administrateurs	 venant	à	échéance	à	 l’issue	de
l’assemblée	générale	2026,	ces	derniers	se	sont	déclarés	 favorables
au	renouvellement	de	leur	propre	mandat.

Sur	 les	 recommandaƟons	 favorables	 du	 comité	 de	 la	 gouvernance,
de	sélecƟon	et	des	rémunéraƟons	qui	s’est	notamment	assuré	pour
chacun	de	ces	administrateurs	(i)	d’une	disponibilité	suffisante	pour
le	 bon	 exercice	 de	 leur	 mandat,	 (ii)	 de	 leur	 experƟse	 et	 de	 la
contribuƟon	apportée	par	chacun	d’entre	eux	aux	travaux	du	conseil
d’administraƟon,	 après	 s’être	 référé	 notamment	 à	 la	 matrice	 de
compétences	du	conseil	d’administraƟon	qui	a	été	concomitamment
revue	 (cf.	 paragraphe	 2.3.1.3	 du	 document	 d’enregistrement
universel	2025),	 (iii)	de	 l’absence	de	 tout	conflit	d’intérêt	potenƟel,
et	 (iv)	 du	 mainƟen	 de	 la	 qualité	 d’administrateur	 indépendant	 de
M. Benoît	 Maes,	 le	 conseil	 d’administraƟon	 vous	 propose	 de
renouveler	les	mandats	de	ces	deux	administrateurs.

Les	principales	experƟses	et	 compétences	apportées	par	chacun	de
ces	 administrateurs	 aux	 travaux	 du	 conseil	 d’administraƟon	 sont
indiquées	ci-dessous.

Il	 est	 précisé	 qu’en	 cas	 de	 vote	 favorable	 au	 renouvellement	 de
M.Benoît	Maes,	 le	 conseil	 d’administraƟon	 envisage	 de	 reconduire
ce	dernier	en	qualité	de	président	du	comité	d’audit	et	de	membre
du	comité	de	la	gouvernance,	de	sélecƟon	et	des	rémunéraƟons.

Benoît	Maes	(13e	résoluƟon)

Benoît	Maes	 possède,	 en	 plus	 de	 son	 experƟse	 technique	 dans	 les
domaines	de	 l’énergie	et	de	 l’industrie,	 des	 compétences	affirmées
en	stratégie,	finance	et	gouvernance.	Il	a	consolidé	ces	savoir-faire	au
fil	 de	 ses	 responsabilités	 exercées	 au	 ministère	 de	 l’Industrie,	 à

l’Observatoire	 de	 l’énergie,	 puis	 au	 sein	 du	 groupe	Gan-Groupama,
qu’il	a	 intégré	en	1991	et	dont	 il	a	assuré	 la	direcƟon	financière	de
2011	 à	 2017.	 Son	 expérience,	 notamment	 sa	 connaissance
approfondie	du	secteur	énergéƟque,	consƟtue	un	atout	majeur	pour
le	conseil	d’administraƟon	de	Bouygues.

Alexandre	de	Rothschild	(14e	résoluƟon)

Après	avoir	occupé	diverses	foncƟons	au	sein	de	banques	et	de	fonds
d’invesƟssement	 internaƟonaux,	 Alexandre	 de	 Rothschild	 a	 rejoint
le	 groupe	 Rothschild	 &	 Co	 en	 2008,	 où	 il	 a	 exercé	 plusieurs
responsabilités	 stratégiques.	 Depuis	 mai	 2018,	 il	 est	 président
exécuƟf	 de	 Rothschild	&	 Co	GesƟon	 et	 gérant	 de	 Rothschild	&	 Co.
Son	 parcours	 lui	 confère	 des	 compétences	 reconnues	 en	 finance,
stratégie,	 gouvernance,	 tant	 en	 France	 qu’à	 l’internaƟonal,	 ainsi
qu’une	solide	expérience	de	direcƟon	au	sein	de	grands	groupes	et
une	experƟse	approfondie	des	 secteurs	bancaire	et	 assuranƟel,	 qui
sont	autant	d’atouts	pour	le	conseil	d’administraƟon	de	Bouygues.

Treizième	résoluƟon
(RENOUVELLEMENT	DU	MANDAT	D’ADMINISTRATEUR	DE	
M. BENOIT	MAES)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	 assemblées	 générales	 ordinaires,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 du
conseil	 d’administraƟon,	 renouvelle	 le	 mandat	 d’administrateur	 de
M.	 Benoît	 Maes	 pour	 une	 durée	 de	 trois	 ans,	 soit	 jusqu’à	 l’issue	 de
l’assemblée	 générale	 ordinaire	 qui	 statuera	 sur	 les	 comptes	 de	 l’exercice
2028.

Quatorzième	résoluƟon
(RENOUVELLEMENT	DU	MANDAT	D’ADMINISTRATEUR	DE	
M. ALEXANDRE	DE	ROTHSCHILD)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	 assemblées	 générales	 ordinaires,	 connaissance	 prise	 du	 rapport	 du
conseil	 d’administraƟon,	 renouvelle	 le	 mandat	 d’administrateur	 de
M.	Alexandre	de	Rothschild	pour	une	durée	de	trois	ans,	soit	jusqu’à	l’issue
de	l’assemblée	générale	ordinaire	qui	statuera	sur	les	comptes	de	l’exercice
2028.

RésoluƟon	15	–	AutorisaƟon	de	rachat	par	la	
Société	de	ses	propres	Ɵtres
Comme	 chaque	 année,	 nous	 vous	 proposons	 de	 renouveler
l’autorisaƟon	 donnée	 au	 conseil	 d’administraƟon	 de	 faire	 procéder
par	 la	 Société	 au	 rachat	 de	 ses	 propres	 acƟons	 dans	 le	 cadre	 d’un
programme	de	rachat.

ObjecƟfs	autorisés

CeƩe	autorisaƟon	couvrirait	les	objecƟfs	suivants	:

1. réduire	 le	 capital	 par	 annulaƟon	 d’acƟons	 dans	 les	 condiƟons
prévues	par	la	loi,	sous	réserve	d’une	autorisaƟon	par	l’assemblée
générale	extraordinaire	;

2. saƟsfaire	 aux	 obligaƟons	 découlant	 de	 Ɵtres	 de	 créances,
notamment	 de	 valeurs	 mobilières	 donnant	 droit	 à	 l’aƩribuƟon
d’acƟons	de	la	Société	par	remboursement,	conversion,	échange,
présentaƟon	d’un	bon	ou	de	toute	autre	manière	;
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3. aƩribuer	 ou	 céder	 des	 acƟons	 à	 des	 salariés	 ou	 mandataires
sociaux	 de	 la	 Société	 ou	 de	 sociétés	 liées,	 notamment	 dans	 le
cadre	de	la	parƟcipaƟon	aux	fruits	de	l’expansion	de	l’entreprise,
du	régime	des	opƟons	d’achat	d’acƟons,	ou	par	le	biais	d’un	plan
d’épargne	 d’entreprise	 ou	 d’un	 plan	 d’épargne	 Groupe,	 ou	 par
voie	d’aƩribuƟon	d’acƟons	;

4. favoriser	 la	 liquidité	du	marché	et	 la	régularité	des	cotaƟons	des
Ɵtres	de	capital	de	la	Société,	et	éviter	des	décalages	de	cours	non
jusƟfiés	par	la	tendance	du	marché,	en	recourant	à	un	contrat	de
liquidité	dont	 la	gesƟon	sera	confiée	à	un	prestataire	de	services
d’invesƟssement	agissant	conformément	à	la	praƟque	de	marché
admise	par	l’AMF	;

5. conserver	 des	 acƟons	 et,	 le	 cas	 échéant,	 les	 remeƩre
ultérieurement	 en	 paiement	 ou	 en	 échange	 dans	 le	 cadre
d’opéraƟons	 de	 croissance	 externe,	 de	 fusion,	 de	 scission	 ou
d’apport,	conformément	à	la	réglementaƟon	applicable	;

6. meƩre	 en	œuvre	 toute	 praƟque	 de	marché	 qui	 viendrait	 à	 être
admise	 par	 l’AMF	 et,	 plus	 généralement,	 réaliser	 toute	 autre
opéraƟon	conforme	à	la	réglementaƟon	en	vigueur.

Le	conseil	d’administraƟon	de	la	Société	a	décidé,	dans	sa	séance	du
25	février	2026,	de	restreindre	les	objecƟfs	du	programme	de	rachat
aux	 seuls	 points	 1,	 3,	 4	 et	 6	 ci-dessus.	 Il	 s’est	 toutefois	 réservé	 la
faculté	d’étendre	 le	programme	aux	autres	finalités	 ci-dessus.	Dans
une	telle	hypothèse,	la	Société	en	informerait	le	marché.

Conformément	à	 la	 loi,	 les	opéraƟons	de	 rachat	d’acƟons	pourront
être	 effectuées	 à	 tout	 moment,	 y	 compris	 en	 période	 d’offre
publique	 sur	 le	 capital	 de	 la	 Société.	 Il	 apparaît	 en	 effet	 important
que	 la	 Société	 puisse,	 le	 cas	 échéant,	 même	 en	 période	 d’offre
publique,	racheter	des	acƟons	propres	en	vue	de	réaliser	les	objecƟfs
prévus	par	le	programme	de	rachat.

Pour	informaƟon,	en	2025,	les	opéraƟons	sur	acƟons	propres	ont	été
les	suivantes	:

• rachat	 de	 6	 959	 029	 acƟons	 et	 vente	 de	 7	 192	 909	 acƟons,	 par
l’intermédiaire	 d’un	 prestataire	 de	 services	 agissant	 dans	 le	 cadre
d’un	contrat	de	liquidité	;

• rachat	de	400	000	acƟons	pour	annulaƟon	;	et

• aucun	rachat	d’acƟons	pour	aƩribuƟon.

L’autorisaƟon	serait	accordée	dans	les	limites	suivantes	:

Plafond	de	l’autorisaƟon

• 5%	du	capital	;

• prix	maximum	de	rachat	:	85	euros	par	acƟon	;

• budget	maximum	:	1,650	milliard	d’euros.

Durée	de	l’autorisaƟon

Dix-huit	mois.

Quinzième	résoluƟon
(AUTORISATION	DONNÉE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	POUR	
UNE	DURÉE	DE	18	MOIS,	À	L’EFFET	D’OPÉRER	SUR	LES	ACTIONS	DE	
LA	SOCIÉTÉ)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon	de	l’arƟcle	L.	22-10-62
du	Code	de	commerce,	après	avoir	pris	connaissance	du	rapport	du	conseil
d’administraƟon	 incluant	 le	 descripƟf	 du	 programme	 de	 rachat	 d’acƟons
propres	:

1. autorise	le	conseil	d’administraƟon	à	procéder	ou	faire	procéder	à	des
achats	 d’acƟons	 par	 la	 Société,	 dans	 les	 condiƟons	 décrites	 ci-après,
dans	la	limite	d’un	nombre	d’acƟons	représentant	jusqu’à	5%	du	capital

de	 la	 Société	 au	 jour	 de	 l’uƟlisaƟon	 de	 ceƩe	 autorisaƟon,	 et	 dans	 le
respect	 des	 condiƟons	 légales	 et	 réglementaires	 applicables	 au
moment	de	son	intervenƟon	;

2. décide	que	 ceƩe	autorisaƟon	pourra	être	uƟlisée	en	vue	des	finalités
suivantes,	 correspondant,	 soit	 à	 une	 praƟque	 de	marché	 admise	 par
l’AMF,	soit	à	un	objecƟf	prévu	par	l’arƟcle	5	du	règlement	(UE)	n°	596/
2014	 sur	 les	 abus	 de	 marché,	 soit	 à	 un	 objecƟf	 menƟonné	 par
l’arƟcle	L.	22-10-62	du	Code	de	commerce	:

a) réduire	 le	 capital	 par	 annulaƟon	 d’acƟons	 dans	 les	 condiƟons
prévues	par	la	loi,	sous	réserve	d’une	autorisaƟon	par	l’assemblée
générale	extraordinaire,

b) saƟsfaire	 aux	 obligaƟons	 découlant	 de	 Ɵtres	 de	 créances,
notamment	 de	 valeurs	 mobilières	 donnant	 droit	 à	 l’aƩribuƟon
d’acƟons	de	 la	 Société	par	 remboursement,	 conversion,	 échange,
présentaƟon	d’un	bon	ou	de	toute	autre	manière,

c) aƩribuer	 ou	 céder	 des	 acƟons	 à	 des	 salariés	 ou	 mandataires
sociaux	de	la	Société	ou	de	sociétés	liées,	notamment	dans	le	cadre
de	 la	 parƟcipaƟon	 aux	 fruits	 de	 l’expansion	 de	 l’entreprise,	 du
régime	 des	 opƟons	 d’achat	 d’acƟons,	 ou	 par	 le	 biais	 d’un	 plan
d’épargne	d’entreprise	ou	d’un	plan	d’épargne	Groupe,	ou	par	voie
d’aƩribuƟon	d’acƟons,

d) favoriser	 la	 liquidité	 du	marché	 et	 la	 régularité	 des	 cotaƟons	 des
Ɵtres	de	capital	de	la	Société,	et	éviter	des	décalages	de	cours	non
jusƟfiés	par	 la	tendance	du	marché,	en	recourant	à	un	contrat	de
liquidité	dont	 la	 gesƟon	 sera	 confiée	à	un	prestataire	de	 services
d’invesƟssement	agissant	 conformément	à	 la	praƟque	de	marché
admise	par	l’AMF,

e) conserver	 des	 acƟons	 et,	 le	 cas	 échéant,	 les	 remeƩre
ultérieurement	 en	 paiement	 ou	 en	 échange	 dans	 le	 cadre
d’opéraƟons	 de	 croissance	 externe,	 de	 fusion,	 de	 scission	 ou
d’apport,	conformément	à	la	réglementaƟon	applicable,

f) meƩre	 en	œuvre	 toute	 praƟque	 de	 marché	 qui	 viendrait	 à	 être
admise	 par	 l’AMF,	 et	 plus	 généralement	 réaliser	 toute	 autre
opéraƟon	conforme	à	la	réglementaƟon	en	vigueur	;

3. décide	 que	 l’acquisiƟon,	 la	 cession,	 le	 transfert	 ou	 l’échange	 de	 ces
acƟons	 pourront	 être	 effectués,	 en	 une	 ou	 plusieurs	 fois,	 dans	 le
respect	des	règles	édictées	par	l’AMF	dans	sa	posiƟon-recommandaƟon
DOC-2017-04,	 sur	 tout	 marché	 ou	 hors	 marché,	 y	 compris	 sur	 les
systèmes	 mulƟlatéraux	 de	 négociaƟon	 (MTF)	 ou	 via	 un
«	 internalisateur	»	systémaƟque,	ou	de	gré	à	gré,	par	 tous	moyens,	y
compris	 par	 acquisiƟon	 ou	 cession	 de	 blocs	 d’acƟons,	 par
l’intermédiaire	 d’instruments	 financiers	 dérivés	 et,	 à	 tout	moment,	 y
compris	en	période	d’offre	publique	portant	sur	les	Ɵtres	de	la	Société.
La	 part	 du	 programme	 qui	 peut	 s’effectuer	 par	 négociaƟon	 de	 blocs
n’est	pas	limitée	et	pourra	représenter	la	totalité	du	programme	;

4. décide	 que	 le	 prix	 d’achat	 ne	 pourra	 dépasser	 85	 (quatre-vingt-
cinq)	euros	par	acƟon,	sous	réserve	des	ajustements	liés	aux	opéraƟons
sur	 le	 capital	 de	 la	 Société.	 En	 cas	 d’augmentaƟon	 de	 capital	 par
incorporaƟon	 de	 primes	 d’émission,	 bénéfices	 ou	 réserves	 et
aƩribuƟon	 gratuite	 d’acƟons,	 ainsi	 qu’en	 cas	 d’une	 division	 ou	 d’un
regroupement	 de	 Ɵtres,	 le	 prix	 indiqué	 ci-dessus	 sera	 ajusté	 par	 un
coefficient	 mulƟplicateur	 égal	 au	 rapport	 entre	 le	 nombre	 de	 Ɵtres
composant	 le	 capital	 avant	 l’opéraƟon	 et	 le	 nombre	 de	 Ɵtres	 après
l’opéraƟon	;

5. fixe	à	1	650	000	000	(un	milliard	six	cent	cinquante	millions)	d’euros	le
montant	maximal	des	fonds	desƟnés	à	la	réalisaƟon	du	programme	de
rachat	d’acƟons	ainsi	autorisé	;

6. prend	acte	que,	conformément	à	la	loi,	le	total	des	acƟons	détenues	à
une	date	donnée	ne	pourra	dépasser	10%	du	capital	 social	 existant	à
ceƩe	même	date	;
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7. donne	 tous	 pouvoirs	 au	 conseil	 d’administraƟon,	 avec	 faculté	 de
subdélégaƟon	 dans	 les	 condiƟons	 légales,	 pour	 meƩre	 en	 œuvre	 la
présente	 autorisaƟon,	 passer	 tous	 ordres	 de	 Bourse,	 conclure	 tous
accords,	notamment	pour	la	tenue	des	registres	d’achats	et	de	ventes
d’acƟons,	 effectuer	 toutes	 démarches,	 déclaraƟons	 et	 formalités
auprès	 de	 l’AMF	 et	 de	 tous	 organismes,	 et,	 d’une	manière	 générale,
faire	 tout	 ce	 qui	 sera	 nécessaire	 pour	 l’exécuƟon	 des	 décisions	 qui
auront	été	prises	par	lui	dans	le	cadre	de	la	présente	autorisaƟon	;

8. décide	que	 le	conseil	d’administraƟon	 informera	 l’assemblée	générale
des	 opéraƟons	 réalisées,	 conformément	 à	 la	 réglementaƟon
applicable	;

9. fixe	 à	 dix-huit	 mois	 à	 compter	 du	 jour	 de	 la	 présente	 assemblée,	 la
durée	de	validité	de	la	présente	autorisaƟon	qui	prive	d’effet,	à	hauteur
des	montants	 non	 uƟlisés,	 et	 remplace	 toute	 autorisaƟon	 antérieure
ayant	le	même	objet.

ParƟe	extraordinaire	de	l’assemblée	générale

RésoluƟon	16	–	Possibilité	de	réduire	le	capital	
social	par	annulaƟon	d’acƟons
Objet	de	l’autorisaƟon

PermeƩre	 au	 conseil	 d’administraƟon,	 s’il	 le	 juge	 opportun,	 de
réduire	le	capital,	en	une	ou	plusieurs	fois,	par	annulaƟon	de	tout	ou
parƟe	 des	 acƟons	 acquises	 par	 la	 Société	 dans	 le	 cadre	 de	 toute
autorisaƟon	 de	 rachat	 d’acƟons	 donnée	 par	 l’assemblée	 générale,
notamment	la	15e	résoluƟon	soumise	à	l’approbaƟon	de	la	présente
assemblée.

L’annulaƟon	 des	 acƟons	 rachetées	 permeƩrait	 notamment,	 si	 le
Conseil	le	juge	opportun,	de	compenser	la	diluƟon	résultant	pour	les
acƟonnaires	 de	 la	 créaƟon	 d’acƟons	 nouvelles	 provenant,	 par
exemple,	d’opéraƟons	d’épargne	salariale	ou	de	l’exercice	d’opƟons
de	souscripƟon	d’acƟons.

Plafond	de	l’autorisation

10%	du	capital	par	période	de	vingt-quatre	mois.

Durée	de	l’autorisaƟon

Dix-huit	mois.

Seizième	résoluƟon
(AUTORISATION	DONNÉE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	POUR	
UNE	DURÉE	DE	18	MOIS,	À	L’EFFET	DE	RÉDUIRE	LE	CAPITAL	SOCIAL	
PAR	ANNULATION	D’ACTIONS)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	extraordinaires,	en	applicaƟon	de	 l’arƟcle	L.	22-
10-62	du	Code	de	commerce,	après	avoir	pris	connaissance	du	rapport	du
conseil	d’administraƟon	et	du	rapport	des	commissaires	aux	comptes	:

1. autorise	le	conseil	d’administraƟon	à	annuler,	sur	ses	seules	décisions,
en	 une	 ou	 plusieurs	 fois,	 tout	 ou	 parƟe	 des	 acƟons	 acquises	 par	 la
Société	 dans	 le	 cadre	 de	 toute	 autorisaƟon	 d’achat	 d’acƟons	 donnée
par	l’assemblée	générale	au	conseil	d’administraƟon,	dans	la	limite	de
10%,	 par	 période	 de	 vingt-quatre	mois,	 du	 nombre	 total	 des	 acƟons
composant	 le	 capital	 social	 à	 la	 date	 de	 l’opéraƟon	 d’annulaƟon	 des
acƟons	concernées	;

2. autorise	 le	 conseil	 d’administraƟon	 à	 imputer	 la	 différence	 entre	 la
valeur	 d’achat	 des	 acƟons	 annulées	 et	 leur	 valeur	 nominale	 sur	 tous
postes	de	primes	ou	réserves	disponibles	;

3. délègue	au	conseil	d’administraƟon,	avec	faculté	de	subdélégaƟon	dans
les	condiƟons	 légales	et	règlementaires,	 tous	pouvoirs	pour	réaliser	 la
ou	 les	 réducƟons	du	 capital	 consécuƟves	aux	opéraƟons	d’annulaƟon

autorisées	 par	 la	 présente	 résoluƟon,	 imparƟr	 de	 passer	 les	 écritures
comptables	correspondantes,	procéder	à	la	modificaƟon	corrélaƟve	des
statuts,	 et	 d’une	 façon	 générale	 accomplir	 toutes	 formalités
nécessaires	;

4. fixe	 à	 dix-huit	 mois	 à	 compter	 du	 jour	 de	 la	 présente	 assemblée,	 la
durée	de	validité	de	la	présente	autorisaƟon	qui	prive	d’effet,	à	hauteur
des	montants	 non	 uƟlisés,	 et	 remplace	 toute	 autorisaƟon	 antérieure
ayant	le	même	objet.

RésoluƟon	17	–	Possibilité	d’augmenter	le	capital
en	faveur	des	salariés	ou	mandataires	sociaux	
adhérents	d’un	plan	d’épargne	d’entreprise
Objet	de	la	délégation	de	compétence

Déléguer	au	conseil	d’administraƟon	 la	compétence	d’augmenter	 le
capital	en	faveur	des	salariés	ou	mandataires	sociaux	de	Bouygues	et
des	 sociétés	 françaises	 ou	 étrangères	 qui	 lui	 sont	 liées,	 adhérents
d’un	plan	d’épargne	d’entreprise	et/ou	de	Groupe,	avec	suppression
du	droit	préférenƟel	de	souscripƟon	des	acƟonnaires	à	leur	profit.

Bouygues	 a	 la	 convicƟon	 qu’il	 est	 important	 de	 permeƩre	 aux
salariés	 et	 mandataires	 sociaux	 qui	 le	 souhaitent	 de	 devenir
acƟonnaires	de	l’entreprise.	Les	opéraƟons	d’épargne	salariale	et	les
augmentaƟons	de	capital	 réservées	aux	salariés	 leur	permeƩent	de
se	 consƟtuer	 une	 épargne	 et	 d’être	 directement	 intéressés	 et
impliqués	 dans	 la	 bonne	 marche	 du	 Groupe,	 ce	 qui	 contribue	 à
accroître	 leur	 engagement	 et	 leur	 moƟvaƟon.	 Aussi	 une	 poliƟque
d’acƟonnariat	dynamique	a	été	mise	en	œuvre	au	profit	des	salariés.

Au	 31	 décembre	 2025,	 les	 fonds	 communs	 de	 placement
d’entreprise	 à	 effet	 de	 levier	 desƟnés	 aux	 salariés	 du	 Groupe
déƟennent	au	total	19,2%	du	capital	et	29,3%	des	droits	de	vote.

FixaƟon	du	prix	de	souscripƟon	des	acƟons

Conformément	au	Code	du	travail,	 le	prix	de	souscripƟon	ne	pourra
être	supérieur	à	la	moyenne	des	cours	cotés	de	l’acƟon	sur	le	marché
Euronext	 Paris	 lors	 des	 20	 séances	 de	 Bourse	 précédant	 le	 jour	 de
la	décision	fixant	la	date	d’ouverture	de	la	souscripƟon	ni	inférieur	à
ceƩe	 moyenne	 de	 plus	 du	 pourcentage	 maximum	 fixé	 par	 la
législaƟon	en	vigueur.

Plafond

AugmentaƟon	de	capital	:	5%	du	capital	social.

Durée	de	la	délégaƟon	de	compétence

Vingt-six	mois.
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Dix-sepƟème	résoluƟon
(DÉLÉGATION	DE	COMPÉTENCE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	
POUR	UNE	DURÉE	DE	26	MOIS,	À	L’EFFET	D’AUGMENTER	LE	CAPITAL
SOCIAL,	AVEC	SUPPRESSION	DU	DROIT	PRÉFÉRENTIEL	DE	
SOUSCRIPTION	DES	ACTIONNAIRES,	EN	FAVEUR	DES	SALARIÉS	OU	
MANDATAIRES	SOCIAUX	DE	LA	SOCIÉTÉ	OU	DE	SOCIÉTÉS	LIÉES,	
ADHÉRENTS	D’UN	PLAN	D’ÉPARGNE	D’ENTREPRISE)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	extraordinaires,	après	avoir	pris	connaissance	du
rapport	du	conseil	d’administraƟon	et	du	rapport	spécial	des	commissaires
aux	 comptes,	 et	 conformément	 aux	 disposiƟons	 d’une	 part,	 du	 Code	 de
commerce	 et	 notamment	 de	 ses	 arƟcles	 L.	 225-129-2,	 L.	 225-129-6
(alinéa	1),	L.	225-138-1	et	L.	22-10-49	et	suivants	du	Code	de	commerce,	et
d’autre	part,	des	arƟcles	L.	3332-1	et	suivants	du	Code	du	travail	:

1. délègue	au	conseil	d’administraƟon,	avec	faculté	de	subdélégaƟon	dans
les	condiƟons	légales	et	règlementaires,	la	compétence	de	décider,	sur
ses	seules	décisions,	dans	la	proporƟon	et	aux	époques	qu’il	appréciera,
une	 ou	 plusieurs	 augmentaƟons	 du	 capital	 social,	 par	 l’émission	 (i)
d’acƟons	ordinaires	et/ou	 (ii)	de	valeurs	mobilières	qui	sont	des	Ɵtres
de	capital	donnant	accès,	immédiatement	ou	à	terme,	à	d’autres	Ɵtres
de	capital	de	la	Société	ou	donnant	droit,	immédiatement	ou	à	terme,	à
l’aƩribuƟon	 de	 Ɵtres	 de	 créance	 et/ou	 (iii)	 de	 valeurs	 mobilières
donnant	 accès,	 immédiatement	 ou	 à	 terme,	 à	 des	 Ɵtres	 de	 capital	 à
émeƩre	de	 la	Société	dans	 les	 condiƟons	fixées	par	 la	 loi,	 réservée(s)
aux	 salariés	 et	 mandataires	 sociaux	 de	 Bouygues	 et	 aux	 salariés	 et
mandataires	sociaux	des	sociétés	françaises	ou	étrangères	qui	 lui	sont
liées	 au	 sens	 de	 la	 législaƟon	 en	 vigueur,	 adhérents	 de	 tout	 plan
d’épargne	 d’entreprise	 ou	 de	 Groupe	 ou	 à	 tout	 plan	 d’épargne
interentreprises	;

2. décide	que	le	montant	nominal	maximal	de	la	ou	des	augmentaƟon(s)
de	capital	suscepƟble(s)	d’être	réalisée(s)	en	applicaƟon	de	la	présente
autorisaƟon	ne	pourra	excéder	5%	du	capital	de	la	Société,	apprécié	au
jour	de	la	décision	d’uƟlisaƟon	de	la	présente	autorisaƟon	par	le	conseil
d’administraƟon	;

3. décide	que	 le	prix	de	souscripƟon	des	nouvelles	acƟons	sera	fixé,	 lors
de	 chaque	 émission,	 par	 le	 conseil	 d’administraƟon	 ou	 son	 délégué,
conformément	 aux	 disposiƟons	 de	 l’arƟcle	 L.	 3332-19	 du	 Code	 du
travail	;

4. prend	 acte	 que	 la	 présente	 résoluƟon	 emporte	 suppression	 du	 droit
préférenƟel	 de	 souscripƟon	 des	 acƟonnaires	 au	 profit	 des	 salariés	 et
mandataires	sociaux	auxquels	l’augmentaƟon	de	capital	est	réservée	et
renonciaƟon	à	tout	droit	aux	acƟons	ou	autres	Ɵtres	donnant	accès	au
capital	aƩribués	gratuitement	sur	le	fondement	de	ceƩe	résoluƟon	;

5. décide,	en	applicaƟon	des	disposiƟons	de	 l’arƟcle	L.	3332-21	du	Code
du	 travail,	 que	 le	 conseil	 d’administraƟon	 pourra	 prévoir	 l’aƩribuƟon
aux	 bénéficiaires	 définis	 au	 premier	 paragraphe	 ci-dessus,	 à	 Ɵtre
gratuit,	d’acƟons	à	émeƩre	ou	déjà	émises	ou	d’autres	Ɵtres	donnant
accès	 au	 capital	 de	 la	 Société	 à	 émeƩre	 ou	 déjà	 émis,	 au	 Ɵtre	 (i)	 de
l’abondement	qui	pourra	être	versé	en	applicaƟon	des	 règlements	de
plans	d’épargne	d’entreprise	ou	de	groupe,	et/ou	(ii),	le	cas	échéant,	de
la	décote	;

6. délègue	 tous	 pouvoirs	 au	 conseil	 d’administraƟon,	 avec	 faculté	 de
subdélégaƟon	dans	les	condiƟons	légales	et	règlementaires,	pour	:

a) arrêter	 la	date	et	 les	modalités	des	émissions	qui	seront	réalisées
en	 vertu	 de	 la	 présente	 résoluƟon	 ;	 notamment	 décider	 si	 les
acƟons	 seront	 souscrites	 directement	 ou	 par	 l’intermédiaire	 d’un
fonds	 commun	 de	 placement	 ou	 par	 le	 biais	 d’une	 autre	 enƟté
conformément	 à	 la	 législaƟon	 en	 vigueur	 ;	 décider	 et	 fixer	 les
modalités	d’émission	d’autres	valeurs	mobilières	donnant	accès	au
capital,	en	applicaƟon	de	 la	délégaƟon	visée	au	point	1	ci-avant	 ;

fixer	 le	 prix	 d’émission	 des	 acƟons	 nouvelles	 à	 émeƩre	 en
respectant	les	règles	définies	ci-dessus,	les	dates	d’ouverture	et	de
clôture	 des	 souscripƟons,	 les	 dates	 de	 jouissance,	 les	 délais	 de
libéraƟon,	dans	 la	 limite	d’une	durée	maximale	de	trois	ans,	ainsi
que	fixer	 éventuellement	 le	 nombre	maximum	d’acƟons	 pouvant
être	souscrit	par	salarié	et	par	émission,

b) constater	la	réalisaƟon	des	augmentaƟons	de	capital	à	concurrence
du	montant	des	acƟons	qui	seront	effecƟvement	souscrites,

c) accomplir,	 directement	 ou	 par	 mandataire,	 toutes	 opéraƟons	 et
formalités,

d) apporter	 aux	 statuts	 les	 modificaƟons	 corrélaƟves	 aux
augmentaƟons	de	capital	social,

e) imputer	les	frais	des	augmentaƟons	de	capital	social	sur	le	montant
de	 la	 prime	 afférente	 à	 chaque	 augmentaƟon	 et	 prélever	 sur	 ce
montant	 les	 sommes	nécessaires	pour	porter	 la	 réserve	 légale	au
dixième	du	nouveau	capital	après	chaque	augmentaƟon,	et

f) généralement,	 faire	 le	 nécessaire.	 Le	 conseil	 d’administraƟon
pourra,	 dans	 les	 limites	 prévues	 par	 la	 loi	 et	 celles	 qu’il	 aura
préalablement	fixées,	déléguer	au	directeur	général	ou,	en	accord
avec	ce	dernier,	à	un	ou	plusieurs	directeurs	généraux	délégués	les
pouvoirs	qui	lui	sont	conférés	au	Ɵtre	de	la	présente	résoluƟon	;

7. fixe	 à	 vingt-six	 mois	 à	 compter	 du	 jour	 de	 la	 présente	 assemblée	 la
durée	de	validité	de	la	présente	délégaƟon	qui	prive	d’effet,	à	hauteur,
le	 cas	 échéant,	 de	 la	 parƟe	 non	 uƟlisée,	 toute	 délégaƟon	 antérieure
ayant	le	même	objet.

RésoluƟon	18	–	Possibilité	de	procéder	à	des	
aƩribuƟons	gratuites	d’acƟons	en	faveur	de	
salariés	ou	mandataires	sociaux
Depuis	 2021,	 le	 Groupe	 met	 en	 place,	 chaque	 année,	 un	 plan
pluriannuel	 d’aƩribuƟon	 gratuite	 d’acƟons	 de	 performance,
conformément	aux	disposiƟons	des	arƟcles	L.	225-197-1	et	suivants
et	L.	22-10-59	et	suivants	du	Code	de	commerce.

Afin	 de	 pouvoir	 poursuivre	 ceƩe	 poliƟque	 d’aƩribuƟon	 qui	 vise	 à
associer	 les	 salariés	 et	 mandataires	 sociaux	 à	 la	 performance	 de
l’entreprise,	 il	 vous	 est	 proposé	 d’autoriser	 le	 conseil
d’administraƟon	 à	 procéder	 en	 une	 ou	 plusieurs	 fois	 à	 l'aƩribuƟon
d’acƟons	ordinaires	de	la	Société	existantes	ou	à	émeƩre	au	profit	:

• des	 membres	 du	 personnel	 de	 la	 Société	 ou	 des	 sociétés	 au
groupements	d'intérêt	économique	qui	 lui	sont	 liés	directement	ou
indirectement	 au	 sens	 de	 l'arƟcle	 L.	 225-197-2	 du	 Code	 de
commerce	;	et/ou

• des	 mandataires	 sociaux	 qui	 répondent	 aux	 condiƟons	 fixées	 par
l'arƟcle	L.	225-197-1	du	Code	de	commerce.

Les	caractérisƟques	de	ce	disposiƟf	sont	décrites	à	la	rubrique	2.4.1
du	document	d’enregistrement	universel	2025.

Mécanisme	des	acƟons	gratuites

En	cas	de	mise	en	œuvre	de	ceƩe	autorisaƟon,	 les	bénéficiaires	ne
deviendront	 propriétaires	 des	 acƟons	 qu’au	 terme	 d’une	 période
d’acquisiƟon	fixée	par	 le	conseil	d’administraƟon,	sans	pouvoir	être
inférieure	à	deux	ans.

La	 période	 d’acquisiƟon	 pourra	 être	 suivie	 d’une	 période	 de
conservaƟon,	fixée	par	 le	Conseil,	pendant	 laquelle	 les	bénéficiaires
ne	pourront	pas	céder	 leurs	acƟons.	Des	excepƟons	au	 respect	des
périodes	 d’acquisiƟon	 et	 de	 conservaƟon	 sont	 prévues	 par	 la	 loi
(décès	ou	invalidité).
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Le	 Conseil	 devra,	 sur	 proposiƟon	 du	 comité	 de	 la	 gouvernance,	 de
sélecƟon	 et	 des	 rémunéraƟons,	 assorƟr	 les	 aƩribuƟons	 gratuites
d’acƟons	 d’une	 ou	 plusieurs	 condiƟon(s)	 de	 performance.
Concernant	 les	 dirigeants	 mandataires	 sociaux	 de	 la	 Société,	 ces
condiƟons	 de	 performance	 sont	 précisées	 dans	 leur	 poliƟque	 de
rémunéraƟon	soumise	à	l’approbaƟon	de	l’assemblée	générale.

Plafond

1%	du	capital.

Les	 acƟons	 aƩribuées	 le	 cas	 échéant	 aux	 dirigeants	 mandataires
sociaux	 de	 Bouygues	 pendant	 la	 durée	 de	 ceƩe	 autorisaƟon	 ne
pourront	représenter	au	total	plus	de	0,15%	du	capital.

Durée	de	l’autorisaƟon

Vingt-six	mois.

Dix-huiƟème	résoluƟon
(AUTORISATION	DONNÉE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	POUR	
UNE	DURÉE	DE	26	MOIS,	À	L’EFFET	DE	PROCÉDER	À	DES	
ATTRIBUTIONS	GRATUITES	D’ACTIONS	EXISTANTES	OU	À	ÉMETTRE,	
AVEC	RENONCIATION	DES	ACTIONNAIRES	À	LEUR	DROIT	
PRÉFÉRENTIEL	DE	SOUSCRIPTION,	EN	FAVEUR	DES	SALARIÉS	OU	
MANDATAIRES	SOCIAUX	DE	LA	SOCIÉTÉ	OU	DE	SOCIÉTÉS	QUI	LUI	
SONT	LIÉES)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	extraordinaires,	connaissance	prise	du	rapport	du
conseil	 d’administraƟon	 et	 du	 rapport	 spécial	 des	 commissaires	 aux
comptes,	 et	 conformément	 aux	 disposiƟons	 des	 arƟcles	 L.	 225-129	 et
suivants,	 L.	 225-197-1	 et	 suivants,	 et	 L.	 22-10-59	 et	 suivants	 du	 Code	 de
commerce	:

1. autorise	le	conseil	d’administraƟon	à	procéder,	en	une	ou	plusieurs	fois,
au	 profit	 des	 bénéficiaires	 ci-après	 indiqués,	 à	 des	 aƩribuƟons
gratuites	d’acƟons	existantes	ou	à	émeƩre	de	la	Société	;

2. décide	 que	 les	 bénéficiaires	 des	 acƟons,	 qui	 seront	 désignés	 par	 le
conseil	 d’administraƟon,	 pourront	 être	 les	 membres	 du	 personnel
salarié	 (ou	 certaines	 catégories	 d’entre	 eux)	 et/ou	 les	 mandataires
sociaux	(ou	certains	d’entre	eux)	tant	de	la	Société	que	des	sociétés	et
groupements	 d’intérêt	 économique	 qui	 lui	 sont	 liés	 au	 sens	 de
l’arƟcle	L.	225-197-2	du	Code	de	commerce	;

3. décide	 qu’au	 Ɵtre	 de	 la	 présente	 autorisaƟon,	 le	 conseil
d’administraƟon	 pourra	 aƩribuer	 un	 nombre	 total	 d’acƟons
représentant	au	maximum	1%	du	capital	de	 la	Société	 (tel	qu’existant
au	moment	où	il	prendra	ceƩe	décision),	étant	précisé	que	ce	plafond
est	fixé	sans	tenir	compte	des	ajustements	légaux,	règlementaires	et,	le
cas	 échéant,	 contractuels	 nécessaires	 à	 la	 sauvegarde	 des	 droits	 des
bénéficiaires	;

4. décide	 en	 parƟculier	 que	 le	 nombre	 total	 des	 acƟons	 pouvant	 être
aƩribuées	 gratuitement	 aux	 dirigeants	 mandataires	 sociaux	 de	 la
Société	en	vertu	de	 la	présente	autorisaƟon	ne	pourra	porter	sur	plus
de	 0,15%	 du	 capital	 de	 la	 Société	 au	 jour	 de	 la	 décision	 du	 conseil
d’administraƟon	;

5. décide	 que	 les	 acƟons	 ne	 pourront	 être,	 en	 tout	 ou	 en	 parƟe,
définiƟvement	acquises	que	sous	réserve	de	la	réalisaƟon	de	condiƟons

de	performance	qui	seront	fixées	par	le	conseil	d’administraƟon	et	qui
seront	déterminées,	s’agissant	des	dirigeants	mandataires	sociaux	de	la
Société,	conformément	à	leur	poliƟque	de	rémunéraƟon	;

6. décide	que	 l’aƩribuƟon	des	acƟons	à	 leurs	bénéficiaires	ne	deviendra
définiƟve	qu’au	 terme	d’une	période	d’acquisiƟon	dont	 la	 durée	 sera
fixée	 par	 le	 conseil	 d’administraƟon,	 sans	 pouvoir	 être	 inférieure	 à
deux	ans	;

7. décide	que	le	conseil	d’administraƟon	pourra	par	ailleurs	 imposer	une
durée	 minimale	 de	 conservaƟon	 par	 les	 bénéficiaires	 à	 compter	 de
l’aƩribuƟon	définiƟve	des	acƟons	;

8. décide	 que	 l’aƩribuƟon	 gratuite	 des	 acƟons	 interviendra
immédiatement,	 avant	 le	 terme	 de	 la	 période	 d’acquisiƟon,	 en	 cas
d’invalidité	 du	 bénéficiaire	 correspondant	 au	 classement	 dans	 la
deuxième	ou	la	troisième	des	catégories	prévues	à	l’arƟcle	L.	341-4	du
Code	de	la	Sécurité	sociale.	Dans	une	telle	hypothèse,	les	acƟons	seront
en	outre	immédiatement	cessibles	;

9. autorise	 le	 conseil	 d’administraƟon	 à	 faire	 usage	 des	 autorisaƟons
données	 ou	 qui	 seront	 données	 par	 l’assemblée	 générale,
conformément	 aux	 disposiƟons	 de	 l’arƟcle	 L.	 22-10-62	 du	 Code	 de
commerce	;

10. prend	 acte	 que	 la	 présente	 autorisaƟon	 emporte	 de	 plein	 droit,	 au
profit	des	bénéficiaires	des	aƩribuƟons	d’acƟons	ordinaires	à	émeƩre,
renonciaƟon	des	acƟonnaires	 à	 leur	droit	préférenƟel	de	 souscripƟon
aux	 acƟons	 ordinaires	 qui	 seront	 émises	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 de
l’aƩribuƟon	définiƟve	des	acƟons,	et	à	tout	droit	aux	acƟons	ordinaires
aƩribuées	gratuitement	sur	le	fondement	de	la	présente	autorisaƟon	;

11. décide	que	le	conseil	d’administraƟon	aura	tous	pouvoirs	pour	meƩre
en	 œuvre	 la	 présente	 autorisaƟon	 conformément	 aux	 disposiƟons
légales	et	réglementaires,	et	notamment	à	l’effet	:

a) de	fixer	 les	condiƟons	et,	 le	cas	échéant,	 les	critères	d’aƩribuƟon
des	 acƟons	 à	 émeƩre	 ou	 existantes	 et	 arrêter	 la	 liste	 ou	 les
catégories	 de	 bénéficiaires	 des	 acƟons	 et	 le	 nombre	 d’acƟons	 à
leur	aƩribuer,

b) de	 prévoir	 la	 faculté	 de	 suspendre	 provisoirement	 les	 droits	 à
aƩribuƟon,

c) de	 déterminer	 les	 incidences	 sur	 les	 droits	 des	 bénéficiaires,	 des
opéraƟons	modifiant	le	capital	ou	suscepƟbles	d’affecter	 la	valeur
des	acƟons	aƩribuées	et	réalisées	pendant	la	période	d’acquisiƟon
et,	en	conséquence,	modifier	ou	ajuster,	 si	nécessaire,	 le	nombre
des	acƟons	aƩribuées	pour	préserver	les	droits	des	bénéficiaires,

d) de	 fixer	 toutes	 autres	 condiƟons	 et	 modalités	 dans	 lesquelles
seront	aƩribuées	les	acƟons,

e) d’accomplir	 ou	 de	 faire	 accomplir	 tous	 actes	 et	 formalités	 pour
procéder	aux	rachats	d’acƟons	et/ou	de	rendre	définiƟves	la	ou	les
augmentaƟons	de	capital	qui	pourront	être	réalisées	en	vertu	de	la
présente	 autorisaƟon,	 de	 procéder	 aux	modificaƟons	 corrélaƟves
des	 statuts	 et	 généralement	 de	 faire	 tout	 ce	 qui	 sera	 nécessaire,
avec	faculté	de	subdélégaƟon	dans	les	condiƟons	légales	;

12. fixe	à	 vingt-six	mois	 à	 compter	de	 la	présente	 assemblée	 la	durée	de
validité	de	la	présente	autorisaƟon	;

13. prend	acte	que	la	présente	autorisaƟon	prive	d’effet,	à	compter	de	ce
jour,	 à	 hauteur,	 le	 cas	 échéant,	 de	 la	 parƟe	 non	 uƟlisée,	 toute
autorisaƟon	antérieure	ayant	le	même	objet.
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RésoluƟon	19	–	Possibilité	de	procéder	à	des	
aƩribuƟons	gratuites	d’acƟons,	dédiées	à	la	
retraite,	en	faveur	de	salariés	ou	mandataires	
sociaux	éligibles
Objet	de	l’autorisaƟon

Autoriser	 le	 conseil	 d’administraƟon,	dans	 le	 cadre	des	disposiƟons
du	 Code	 de	 commerce,	 à	 aƩribuer	 gratuitement	 des	 acƟons	 de	 la
Société,	dédiées	à	la	retraite,	au	profit	:

• des	 membres	 du	 personnel	 de	 la	 Société	 ou	 des	 sociétés	 au
groupements	d'intérêt	économique	qui	 lui	sont	 liés	directement	ou
indirectement	 au	 sens	 de	 l'arƟcle	 L.	 225-197-2	 du	 Code	 de
commerce	;	et/ou

• des	 mandataires	 sociaux	 qui	 répondent	 aux	 condiƟons	 fixées	 par
l'arƟcle	L.	225-197-1	du	Code	de	commerce.

Parmi	 les	 mandataires	 sociaux	 de	 la	 Société,	 le	 directeur	 général
serait	éligible	à	ces	aƩribuƟons	dans	le	cadre	du	disposiƟf	de	retraite
addiƟve	 prévu	 dans	 la	 poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 qui	 lui	 est
applicable.

Finalité	de	l’autorisaƟon

Il	 vous	 est	 proposé	 de	 conférer	 au	 conseil	 d’administraƟon	 une
autorisaƟon	 de	 procéder	 à	 des	 aƩribuƟons	 gratuites	 d’acƟons	 à
émeƩre	ou	existantes,	dédiées	à	la	retraite,	permeƩant	d’aligner	les
intérêts	des	bénéficiaires	et	des	acƟonnaires.

Mécanisme	des	acƟons	gratuites	dédiées	à	la	retraite

Ce	 disposiƟf	 concourt	 à	 l’alignement	 des	 intérêts	 entre	 les
bénéficiaires	et	les	acƟonnaires	dans	la	mesure	où	:

• pour	 les	 bénéficiaires	 mandataires	 sociaux	 de	 la	 société
Bouygues	 SA	 :	 pour	 rappel	 l’aƩribuƟon	 iniƟale	 des	 acƟons	 est
soumise	à	une	ou	des	condiƟons	de	performance	conformément	à	la
poliƟque	de	rémunéraƟon	applicable.	Sous	réserve	de	l’aƩeinte	des
condiƟons	 de	 performance	 et	 de	 l’aƩribuƟon,	 l’acquisiƟon	 des
acƟons	ne	pourra	 intervenir	qu’à	compter	de	 la	date	de	départ	(ou
de	mise)	à	la	retraite	;

• pour	 les	 autres	 bénéficiaires	 :	 les	 acƟons	 seront	 soumises	 à	 une
période	 d’acquisiƟon	 minimale	 d’un	 an	 et	 à	 une	 obligaƟon	 de
conservaƟon	jusqu’à	la	date	de	départ	(ou	de	mise)	à	la	retraite	de
chaque	bénéficiaire.

Des	 excepƟons	 au	 respect	 des	 périodes	 d’acquisiƟon	 et	 de
conservaƟon	sont	prévues	par	la	loi	(décès	ou	invalidité).

Plafond

0,15%	du	capital.

Les	 acƟons	 aƩribuées	 le	 cas	 échéant	 aux	 dirigeants	 mandataires
sociaux	 de	 Bouygues	 pendant	 la	 durée	 de	 ceƩe	 autorisaƟon	 ne
pourront	représenter	au	total	plus	de	0,03%	du	capital.

Durée	de	l’autorisaƟon

Vingt-six	mois.

Dix-neuvième	résoluƟon
(AUTORISATION	DONNÉE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	POUR	
UNE	DURÉE	DE	26	MOIS,	À	L’EFFET	DE	PROCÉDER	À	DES	
ATTRIBUTIONS	GRATUITES	D’ACTIONS	EXISTANTES	OU	À	ÉMETTRE,	
DÉDIÉES	À	LA	RETRAITE,	AVEC	RENONCIATION	DES	ACTIONNAIRES	À
LEUR	DROIT	PRÉFÉRENTIEL	DE	SOUSCRIPTION,	EN	FAVEUR	DES	
SALARIÉS	OU	MANDATAIRES	SOCIAUX	ÉLIGIBLES	DE	LA	SOCIÉTÉ	OU	
DE	SOCIÉTÉS	QUI	LUI	SONT	LIÉES)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
requises	pour	les	assemblées	générales	extraordinaires,	connaissance	prise
du	 rapport	 du	 conseil	 d’administraƟon	 et	 du	 rapport	 spécial	 des
commissaires	 aux	 comptes,	 et	 conformément	 aux	 disposiƟons	 des
arƟcles	 L.	 225-129	 et	 suivants,	 L.	 225-197-1	 et	 suivants,	 et	 L.	 22-10-59	 et
suivants	du	Code	de	commerce	:

1. autorise	le	conseil	d’administraƟon	à	procéder,	en	une	ou	plusieurs	fois,
au	 profit	 des	 bénéficiaires	 ci-après	 indiqués,	 à	 des	 aƩribuƟons
gratuites	d’acƟons	existantes	ou	à	émeƩre	de	 la	Société,	dédiées	à	 la
retraite	;

2. décide	 que	 les	 bénéficiaires	 des	 acƟons,	 qui	 seront	 désignés	 par	 le
conseil	 d’administraƟon,	 pourront	 être	 les	 salariés	 (ou	 certaines
catégories	 d’entre	 eux)	 et/ou	 les	 mandataires	 sociaux	 (ou	 certains
d’entre	 eux),	 tant	 de	 la	 Société	 que	 des	 sociétés	 et	 groupements
d’intérêt	économique	qui	 lui	sont	 liés	au	sens	de	 l’arƟcle	L.	225-197-2
du	Code	de	commerce	;

3. décide	 qu’au	 Ɵtre	 de	 la	 présente	 autorisaƟon,	 le	 conseil
d’administraƟon	 pourra	 aƩribuer	 un	 nombre	 total	 d’acƟons
représentant	 au	 maximum	 0,15%	 du	 capital	 de	 la	 Société	 (tel
qu’existant	au	moment	où	il	prendra	ceƩe	décision),	étant	précisé	que
ce	 plafond	 est	 fixé	 sans	 tenir	 compte	 des	 ajustements	 légaux,
règlementaires	 et,	 le	 cas	 échéant,	 contractuels	 nécessaires	 à	 la
sauvegarde	des	droits	des	bénéficiaires	;

4. décide	 en	 parƟculier	 que	 le	 nombre	 total	 des	 acƟons	 pouvant	 être
aƩribuées	 gratuitement	 aux	 dirigeants	 mandataires	 sociaux	 de	 la
Société	en	vertu	de	 la	présente	autorisaƟon	ne	pourra	porter	sur	plus
de	 0,03%	 du	 capital	 de	 la	 Société	 au	 jour	 de	 la	 décision	 du	 conseil
d’administraƟon	;

5. décide	que	pour	les	bénéficiaires	autres	que	les	mandataires	sociaux	de
la	Société	:

a) l’aƩribuƟon	des	acƟons	ne	deviendra	définiƟve	qu’au	terme	d’une
période	 d’acquisiƟon	 dont	 la	 durée	 sera	 fixée	 par	 le	 conseil
d’administraƟon,	sans	pouvoir	être	inférieure	à	un	an,

b) le	 conseil	 d’administraƟon	 imposera	 une	 durée	 minimale	 de
conservaƟon	 des	 acƟons	 par	 les	 bénéficiaires,	 à	 compter	 de
l’acquisiƟon	des	acƟons,	jusqu’à	leur	date	de	départ	(ou	de	mise)	à
la	retraite	;

6. décide	que	pour	les	mandataires	sociaux	de	la	Société,	l’aƩribuƟon	des
acƟons	est	subordonnée	à	une	ou	plusieurs	condiƟons	de	performance
conformément	 à	 la	 poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 qui	 lui/leur	 est
applicable,	étant	précisé	que	l’acquisiƟon	n’interviendra	qu’au	moment
de	 la	 date	 de	 départ	 (ou	 de	 mise)	 à	 la	 retraite,	 le	 conseil
d’administraƟon	 fixera	 également	 une	 période	 de	 conservaƟon
conformément	 à	 la	 poliƟque	 de	 rémunéraƟon	 qui	 lui/leur	 est
applicable	;
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7. précise	 que,	 conformément	 à	 la	 loi,	 la	 durée	 cumulée	 des	 périodes
d’acquisiƟon	et,	le	cas	échéant,	de	conservaƟon	des	acƟons	ne	pourra
être	inférieure	à	deux	ans	;

8. décide	 que	 l’aƩribuƟon	 gratuite	 des	 acƟons	 interviendra
immédiatement,	 avant	 le	 terme	 de	 la	 période	 d’acquisiƟon,	 en	 cas
d’invalidité	 du	 bénéficiaire	 correspondant	 au	 classement	 dans	 la
deuxième	ou	la	troisième	des	catégories	prévues	à	l’arƟcle	L.	341-4	du
Code	de	la	Sécurité	sociale.	Dans	une	telle	hypothèse,	les	acƟons	seront
en	outre	immédiatement	cessibles	;

9. autorise	 le	 conseil	 d’administraƟon	 à	 faire	 usage	 des	 autorisaƟons
données	 ou	 qui	 seront	 données	 par	 l’assemblée	 générale,
conformément	 aux	 disposiƟons	 de	 l’arƟcle	 L.	 22-10-62	 du	 Code	 de
commerce	;

10. prend	 acte	 que	 la	 présente	 autorisaƟon	 emporte	 de	 plein	 droit,	 au
profit	des	bénéficiaires	des	aƩribuƟons	d’acƟons	ordinaires	à	émeƩre,
renonciaƟon	des	acƟonnaires	 à	 leur	droit	préférenƟel	de	 souscripƟon
aux	 acƟons	 ordinaires	 qui	 seront	 émises	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 de
l’aƩribuƟon	définiƟve	des	acƟons,	et	à	tout	droit	aux	acƟons	ordinaires
aƩribuées	gratuitement	sur	le	fondement	de	la	présente	autorisaƟon	;

11. décide	que	le	conseil	d’administraƟon	aura	tous	pouvoirs	pour	meƩre
en	 œuvre	 la	 présente	 autorisaƟon	 conformément	 aux	 disposiƟons
légales	et	réglementaires,	et	notamment	à	l’effet	:

a) de	fixer	 les	condiƟons	et,	 le	cas	échéant,	 les	critères	d’aƩribuƟon
des	 acƟons	 à	 émeƩre	 ou	 existantes	 et	 arrêter	 la	 liste	 des
bénéficiaires	des	acƟons	dédiées	à	la	retraite	(qui	ne	bénéficieront
plus	 du	 régime	 de	 retraite	 à	 prestaƟons	 définies)	 et	 le	 nombre
d’acƟons	à	leur	aƩribuer,

b) de	 prévoir	 la	 faculté	 de	 suspendre	 provisoirement	 les	 droits	 à
aƩribuƟon,

c) de	 déterminer	 les	 incidences	 sur	 les	 droits	 des	 bénéficiaires,	 des
opéraƟons	modifiant	le	capital	ou	suscepƟbles	d’affecter	 la	valeur
des	acƟons	aƩribuées	et	réalisées	pendant	la	période	d’acquisiƟon
et,	en	conséquence,	modifier	ou	ajuster,	 si	nécessaire,	 le	nombre
des	acƟons	aƩribuées	pour	préserver	les	droits	des	bénéficiaires,

d) de	 fixer	 toutes	 autres	 condiƟons	 et	 modalités	 dans	 lesquelles
seront	 aƩribuées	 les	 acƟons	 ;	 en	 ce	 compris,	 s’agissant	 des
mandataires	sociaux,	des	condiƟons	de	performance	subordonnant
l’acquisiƟon	 des	 acƟons	 aƩribuées,	 et	 s’il	 le	 juge	 opportun,	 d’en
fixer	également	pour	les	autres	bénéficiaires,

e) d’accomplir	 ou	 de	 faire	 accomplir	 tous	 actes	 et	 formalités	 pour
procéder	aux	rachats	d’acƟons	et/ou	de	rendre	définiƟves	la	ou	les
augmentaƟons	de	capital	qui	pourront	être	réalisées	en	vertu	de	la
présente	 autorisaƟon,	 de	 procéder	 aux	modificaƟons	 corrélaƟves
des	 statuts	 et	 généralement	 de	 faire	 tout	 ce	 qui	 sera	 nécessaire,
avec	faculté	de	subdélégaƟon	dans	les	condiƟons	légales	;

12. fixe	à	 vingt-six	mois	 à	 compter	de	 la	présente	 assemblée	 la	durée	de
validité	de	la	présente	autorisaƟon	;

13. prend	acte	que	la	présente	autorisaƟon	prive	d’effet,	à	compter	de	ce
jour,	 à	 hauteur,	 le	 cas	 échéant,	 de	 la	 parƟe	 non	 uƟlisée,	 toute
autorisaƟon	antérieure	ayant	le	même	objet.

RésoluƟon	20	–	DélégaƟon	en	vue	de	
l’aƩribuƟon	gratuite	de	bons	de	souscripƟon	
d’acƟons	en	cas	d’offre	publique	sur	les	Ɵtres	de	
la	Société
Objet	de	la	délégaƟon	de	compétence

Déléguer	au	conseil	d’administraƟon	la	compétence	d’émeƩre,	s’il	le
juge	opportun,	 pendant	 une	offre	publique	d’achat	 visant	 les	Ɵtres
de	 la	Société,	des	bons	de	souscripƟon	d’acƟons,	avec	renonciaƟon
au	 droit	 préférenƟel	 de	 souscripƟon	 aux	 acƟons	 ordinaires	 de	 la
Société	auxquelles	les	bons	de	souscripƟon	donneraient	droit.

Des	 bons	 de	 souscripƟon	 d’acƟons	 permeƩant	 de	 souscrire,	 à	 des
condiƟons	préférenƟelles,	des	acƟons	de	la	Société	pourront	ainsi,	le
cas	 échéant,	 être	 aƩribués	 gratuitement	 à	 tous	 les	 acƟonnaires
ayant	 ceƩe	 qualité	 avant	 l’expiraƟon	 d’une	 offre	 publique	 non
sollicitée.

Il	 s’agit	 d’un	 mécanisme	 qui	 vise	 à	 obtenir	 soit	 la	 renonciaƟon	 de
l’iniƟateur	à	son	offre,	soit	une	meilleure	valorisaƟon	de	la	société	:
en	effet,	compte	tenu	de	la	diluƟon	qu’ils	peuvent	occasionner,	soit
l’iniƟateur	de	l’offre	demandera	à	pouvoir	renoncer	à	son	offre,	soit
il	 négociera	 avec	 les	 organes	 sociaux	 de	 la	 société	 visée	 afin	 de
trouver	 un	 terrain	 d’entente	 sur	 la	 juste	 valorisaƟon	 de	 la	 société
visée	et	abouƟr	in	fine	à	la	caducité	des	bons.	L’émission	de	bons	de
souscripƟon	 d’acƟons	 en	 période	 d’offre	 publique	 est	 une	 mesure
qui	 vise	 ainsi	 à	 empêcher	 ou,	 tout	 au	moins,	 à	 rendre	 plus	 difficile
une	 tentaƟve	 d’offre	 publique.	 Elle	 peut	 être	 notamment	 un	 levier
pour	le	conseil	d’administraƟon	afin	d’inciter	l’iniƟateur	à	relever	les
condiƟons	de	son	offre	dans	l’intérêt	des	acƟonnaires.

Le	 pouvoir	 ainsi	 conféré	 au	 conseil	 d’administraƟon	 n’est	 d’ailleurs
pas	sans	limite	:	pendant	la	période	d’offre	publique,	l’iniƟateur	et	la
société	 visée	 doivent	 s’assurer	 que	 leurs	 actes,	 décisions
et	déclaraƟons	n’ont	pas	pour	effet	de	compromeƩre	l’intérêt	social
et	 l’égalité	 de	 traitement	 ou	 d’informaƟon	 des	 acƟonnaires	 des
sociétés	concernées.	Par	ailleurs,	si	 le	conseil	d’administraƟon	de	 la
société	cible	décide	de	prendre	une	décision	dont	la	mise	en	œuvre
est	 suscepƟble	 de	 faire	 échouer	 l’offre,	 il	 devra	 en	 informer	 l’AMF
(arƟcle	231-7	du	règlement	général	de	l’AMF).

CeƩe	résoluƟon	doit	être	votée	à	la	majorité	des	voix.

Plafond

AugmentaƟon	de	capital	:	96	000	000	d’euros	en	nominal	et	25%	du
capital	social	au	31	décembre	2025.

Le	nombre	de	bons	de	souscripƟon	est	plafonné	au	quart	du	nombre
d’acƟons	existantes	et	à	96	000	000	d'euros.

Durée	de	la	délégaƟon	de	compétence

Dix-huit	mois.
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VingƟème	résoluƟon
(DÉLÉGATION	DE	COMPÉTENCE	AU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION,	
POUR	UNE	DURÉE	DE	18	MOIS,	À	L’EFFET	D’ÉMETTRE	DES	BONS	DE	
SOUSCRIPTION	D’ACTIONS,	DANS	LA	LIMITE	DE	25%	DU	CAPITAL	
SOCIAL,	EN	PÉRIODE	D’OFFRE	PUBLIQUE	VISANT	LA	SOCIÉTÉ)
L’assemblée	générale,	statuant	en	la	forme	extraordinaire	aux	condiƟons	de
quorum	et	de	majorité	des	assemblées	générales	ordinaires,	en	applicaƟon
des	disposiƟons	de	l’arƟcle	L.	233-32	II	du	Code	de	commerce,	après	avoir
pris	connaissance	du	rapport	du	conseil	d’administraƟon	et	du	rapport	des
commissaires	aux	comptes	:

1. délègue	 au	 conseil	 d’administraƟon	 sa	 compétence	 à	 l’effet	 de
procéder,	en	période	d’offre	publique	visant	la	Société,	à	l’émission	en
une	ou	plusieurs	fois,	de	bons	permeƩant	de	souscrire	à	des	condiƟons
préférenƟelles	 une	 ou	 plusieurs	 acƟons	 de	 la	 Société,	 et	 d’aƩribuer
gratuitement	 lesdits	 bons	 à	 tous	 les	 acƟonnaires	 de	 la	 Société	 ayant
ceƩe	qualité	avant	l’expiraƟon	de	la	période	d’offre	publique.	Ces	bons
deviendront	 caducs	 de	 plein	 droit	 dès	 que	 l’offre	 publique	 et	 toute
autre	 offre	 concurrente	 éventuelle	 auront	 échoué,	 seront	 devenues
caduques	ou	auront	été	reƟrées	;

2. décide	que	l’augmentaƟon	de	capital	pouvant	résulter	de	l’exercice	de
ces	 bons	 de	 souscripƟon	 ne	 pourra	 excéder	 le	 quart	 du	 nombre
d’acƟons	 composant	 le	 capital	 lors	 de	 l’émission	 des	 bons,	 ni	 un
montant	nominal	de	96	000	000	(quatre-vingt-seize	millions)	d’euros,	et
que	 le	 nombre	maximum	de	 bons	 de	 souscripƟon	 pouvant	 être	 émis
ne	pourra	dépasser	le	quart	du	nombre	d’acƟons	composant	le	capital
social	 lors	 de	 l’émission	 des	 bons	 et	 96	 000	 000	 (quatre-vingt-
seize	millions)	d’euros	;

3. décide	que	le	conseil	d’administraƟon	disposera	de	tout	pouvoir,	avec
faculté	de	subdélégaƟon	dans	les	condiƟons	légales	et	règlementaires,
à	 l’effet	 de	 déterminer	 les	 condiƟons	 d’exercice	 de	 ces	 bons	 de
souscripƟon	qui	doivent	être	relaƟves	aux	termes	de	l’offre	ou	de	toute
autre	offre	concurrente	éventuelle,	ainsi	que	les	autres	caractérisƟques
de	ces	bons,	dont	le	prix	d’exercice	ou	les	modalités	de	déterminaƟon
de	 ce	 prix,	 ainsi	 que	 d’une	 manière	 générale	 les	 caractérisƟques	 et
modalités	de	toute	émission	décidée	sur	 le	 fondement	de	 la	présente
délégaƟon	;

4. prend	 acte	 que	 la	 présente	 résoluƟon	 emporte	 renonciaƟon	 par	 les
acƟonnaires	 à	 leur	 droit	 préférenƟel	 de	 souscripƟon	 aux	 acƟons
ordinaires	 de	 la	 Société	 auxquelles	 les	 bons	 de	 souscripƟon	 émis	 en
vertu	de	la	présente	résoluƟon	pourraient	donner	droit	;

5. fixe	 à	 dix-huit	 mois	 à	 compter	 du	 jour	 de	 la	 présente	 assemblée,	 la
durée	de	validité	de	la	présente	délégaƟon	qui	prive	d’effet,	à	hauteur,
le	cas	échéant,	de	 la	parƟe	non	uƟlisée,	et	 remplace	toute	délégaƟon
antérieure	ayant	le	même	objet.

RésoluƟon	21	–	Pouvoirs
CeƩe	 résoluƟon	 vise	 à	 permeƩre	 l’accomplissement	 de	 toutes
formalités	légales	ou	administraƟves	et	de	tous	dépôts	et	publicités.

Vingt-et-unième	résolution
(POUVOIRS	POUR	FORMALITÉS)
L’assemblée	 générale,	 statuant	 aux	 condiƟons	 de	 quorum	 et	 de	majorité
des	assemblées	générales	extraordinaires,	donne	tous	pouvoirs	au	porteur
d’un	original,	 d’un	extrait	 ou	d’une	 copie	du	procès-verbal	 de	 la	présente
assemblée	 pour	 accomplir	 toutes	 formalités	 légales	 et	 effectuer	 tous
dépôts,	publicaƟons	et	déclaraƟons	prévus	par	 les	disposiƟons	 législaƟves
et	réglementaires	en	vigueur.




